
Admissibilité
L’Expo-Concours s’adresse aux artistes en 
arts visuels : amateurs, semi-professionnels 
et professionnels.
Les artistes qui s’inscrivent dans la catégorie des 
professionnels doivent fournir un curriculum vitae et 
répondre aux critères de reconnaissance décrits par la 
loi s-32,01 citée ci-dessous.
Est considéré comme artiste professionnel celui qui 
satisfait à chacune des 4 conditions suivantes :
�s�� Il se déclare artiste professionnel;
�s�� Il crée des oeuvres pour son propre compte;
�s�� Ses oeuvres sont exposées, produites, mises en 

marché ou diffusées de quelque façon que ce soit;
�s�� Il a reçu de ses pairs une reconnaissance par une 

mention d’honneur, une récompense, un prix, une 
bourse, sa nomination à un jury, la sélection de 
ses oeuvres à un salon ou par tout autre moyen 
de même nature;

�s�� Ou celui qui est membre d’une association 
reconnue d’artistes professionnels.

Oeuvres
Sont acceptées
�s�� Médium de son choix : aquarelle, fusain, huile, 

acrylique, crayon, pastel, médium mixte, collage, 
encre, gravure, estampe, sculpture.

�s�� Oeuvres originales et encadrées dans le cas des 
tableaux. Seules les toiles galerie peuvent être 
présentées sans encadrement.

�s�� Diptyques acceptés mais sont comptés 
comme 2 oeuvres. 

�s�� Les socles pour les sculptures doivent être 
fournis par l’exposant.

Ne sont pas acceptées
�s�� Les copies en totalité ou partielles.
�s�� La  reproduction en totalité ou partielle d’une 

photo parue dans un journal, une revue (National 
Geographic, etc.) ou un calendrier est considérée 
comme une copie.

�s�� Toutes les oeuvres déjà présentées à Valédar, au 
Chalet du Parc Sauvé.

�s�� Les oeuvres collectives.
Le comité se réserve le droit de retirer toute œuvre qui 
ne respecte pas les présents règlements.
L’exposant doit assumer lui-même la responsabilité de 
ses oeuvres. Assurances : feu, vol, vandalisme.
Au verso de chaque oeuvre, inscrire le nom de l’auteur 
et le titre de l’oeuvre.

Inscription
Date limite : le vendredi 21 août, 18 h 00.
Aucune inscription ne sera acceptée après cette date 
ou selon l’espace disponible. Priorité sera accordée 
par date d’inscription. Votre inscription sera con�rmée 
par courriel ou par téléphone dès réception du 
formulaire d’inscription et des frais inhérents.

Pour information
Huguette Hélie 450.451.5824 
hhelie8@hotmail.com
Diane Primeau 450.427.2077 
ghuot@ican.net 

Dépôt des œuvres, 
des cartes d’affaires et C.V.
Le samedi 5 septembre, entre 10 h 00 et 16 h 00, 
au chalet du Parc Sauvé.

Vente d’oeuvres
�s�� Possibilité de vendre les oeuvres présentées 

à l’exposition. 
�s�� Aucune commission ne sera retenue sur 

les ventes.
�s�� Vente par VISA : des frais de service 

seront retenus selon le taux en vigueur.

Tirage d’une œuvre
Chaque participant peut présenter une œuvre pour 
le tirage. Si plus de 6 oeuvres soumises, il y aura un 
tirage au sort.

Oeuvre grandeur minimum de 11” x 14” (154 pouces 
carrés) encadrement en sus.

150 $ sera remis à l’auteur de l’oeuvre choisie.

Les oeuvres soumises pour le tirage ne font pas 
partie d’Expo-Concours.

Tirage d’une des oeuvres à partir des billets vendus,  
le dimanche 20 septembre à 17 h 00.

Remise du prix du public
Le dimanche 20 septembre à 17 h 00.

Advenant une égalité des votes du public, le prix sera 
divisé en parts égales.

Reprise des oeuvres
L’artiste ou son représentant devra obligatoirement 
reprendre ses oeuvres le dimanche 20 septembre 
à 17 h 00. 
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